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EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE

MAIRIE de ROYAT Réglementation de la circulation et du stationnement

Place Allard, du n'2 au n'4

COLAS - travaux lnspire

Le Maire de Royat,

VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment les orticles 1.2272-1-,

1.2272-2, 1.22L2-5,

VU le Code de la Route, et notomment les orticles 1.j25-1 et R.417-10, ll (10"),

VU le Code Péndl, et notomment l'drücle R.610-5,

VU l'orrêté ministériel du 26 mors 7985 relotif à l'homologotion des feux temporoires
mobiles de circuloüon temporaires,

VU l'instruction interministérielle sur lo signolisation routière temporoire opprouvée par
l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992-modit'ié,

VU lo DM 2024-181 du 09 décembre 2024,

VU lo demonde d'orrêté présentée 14 ooût 2025, por lo société COLAS (rue André Morie
Ampère 63360 Gerzot) por ldquelle elle sollicite l'outorisoüon d'occuper le domoine public
ou droit des n"2 à n"4 place Allord le 25 ooût pour réoliser des bétons désocüvés sur les

trottoirs situés devont les commerces,

CONÿDERANT que le chantier initidlement prévu le 78 août 2025 est reprogrommé en
raison des lortes chdleurs quî ont impodé le plonning du sous-traitdnt de béton,
impossibilités de couler.

ARRÊTE

Article 1 : Le 25 août 2025, la société COLAS est âutorisée, sous réserve de se conformer
aux prescriptions du présent arrêté, à occuper le domaine public, au droit des n"2 à n"4
place Allard pour réaliser des bétons désactivés sur les trottoirs situés devant les

com merceS.

Article 2: Afin de permettre l'intervention ci-dessus déslgnée et d'assurer Ia sécurité:

2-L" / Prescriptions:

- Circulation sur une demÈchaussée avec mise en place d'un alternat par feux de

signalisation;
- Arrêt et stationnement interdits, avec pose de panneaux type 86A1, avec le présent

arrêté affiché 96 heures avant le début des travaux;
- Pré signalisation et signalisation du chantier de iour comme de nuit ;

- Piétons interdits dans l'emprise chantier.

2-2"/ Déviation de la circ ulation des piétons

La société pétiüonnaire installera une signalétique indiquant aux piétons de passer en

fa ce.
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Article 3: Occupation du domaine oublic
- Une facturation sera effectuée conformément à la DM 2o24/L81du 09/72/2024 :

Néant, travaux de la place Allard du projet lnspire.

Article 4: L'accès aux propriétés riveraines par leur propriétaire sera intégralement
conservé, dans la mesure du possible, en foncüon des impératifs de sécurité.
L'intervenant sera entièrement responsable, sauf recours contre qui de droit, de tous les

accidents ou dommages qui pourraient se produire du fait de l'exécution des travaux qu'il y

ait ou non de sa part négligence, imprévoyance ou toute autre faute.

Article 5: La signalisation de restriction au stationnement et à la circulation et sera

conforme aux prescriptions définies par l'arrêté ministériel du 26 mars 1985 et à

l'instruction interministérielle temporaire approuvée par l'arrêté interm inistérie I du 6
novembre 1992.

La mise en place et la malntenance de la signalisation est à la charge et sous la responsabilité
de société CO LAS qui informera les riverains 96 heures avant le début des travaux.

Le prêt de panneaux de signalisation sur rendezvous (0417313517ÿL7l esl possible par le
Centre Technique Municipal de Royat (rue Jean crand - 63130 ROYAT) contre présentation
dudit arrêté et contre remise d'un chèque de caution de 80€ par panneaux.

Article 5 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément
aux Iois et règlements en vigueur.

Article 7 : Ampliation du présent arrêté à :

-coLAs
-Pôle Technique Cam Beaumont
-Services Techn iques de Rovat

-Police Municioale de Rovat
-Service Communication de RoVat

-Service Comotabil é pour facturation

Fait à Royat, le 18/08/2025

Le Maire,

Marcel ALEDO

a

Le Maire,
- certifae sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- intorme que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


